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ARRETE DE LICENCIEMENT POUR INAPTITUDE PHYSIQUE DEFINITIVE A SES FONCTIONS 
De Monsieur (ou Madame)..., (Grade) ...
 (Fonctionnaire titulaire ou stagiaire à temps non complet affilié à l’IRCANTEC)
 
Les mentions en italique constituent des commentaires destinés à faciliter la rédaction de l’arrêté. Ils doivent être supprimés de l’arrêté définitif.


Précisions :
Le fonctionnaire IRCANTEC qui est définitivement inapte physiquement à l'exercice de ses fonctions à l'issue d'un congé de maladie, de grave maladie, pour invalidité imputable au service, de maternité, de paternité ou d'adoption ou de la période de disponibilité accordée au titre de l'article 40 ci-dessus et qui ne peut être reclassé est licencié.

Le licenciement ne peut intervenir avant l'expiration d'une période de quatre semaines suivant la fin du congé de maternité, de paternité ou d'adoption. Le cas échéant, le licenciement est différé jusqu'à l'expiration des droits statutaires à congé de maladie, de grave maladie, pour invalidité imputable au service.

A compter du 1er janvier 2021, cette décision n’est plus soumise à l’avis préalable de la CAP compétente.


Le Maire (ou le Président) de ...

Vu le code général de la fonction publique notamment ses articles L613-1 à L.613-7,

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet notamment ses articles 41, 41-1 et 41-2,

Vu le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux, et notamment son article 5-2,

Vu l’arrêté du 21 juin 2025 relatif aux modalités d'assiette et de calcul de l'indemnité compensatrice pour congé annuel non pris en fin de relation de travail dans la fonction publique territoriale,

Vu l'avis du conseil médical en date du … se prononçant sur l'inaptitude physique définitive de Monsieur (ou Madame)... à l'exercice de ses fonctions,

Le cas échéant
Vu le courrier de Monsieur (ou Madame) … en date du … dans lequel il (ou elle) renonce expressément à une période préparatoire au reclassement et à un reclassement,

Considérant que Monsieur (ou Madame) a épuisé ses droits à … (congé de maladie ordinaire : 1 an ou congé de grave maladie : 3 ans),

Considérant que Monsieur (ou Madame)... n’a pu bénéficier d’une période préparatoire au reclassement et d’un reclassement dans des fonctions compatibles avec son état de santé (ou ne peut pas être reclassé(e) compte-tenu de son inaptitude totale et définitive à toutes fonctions),

Considérant que Monsieur (ou Madame)... a été informé de son droit d’accès à son dossier individuel,

Le cas échéant (en cas de congés annuels non pris) :
Considérant qu’un agent public qui n’a pu prendre ses congés annuels non pris du fait d’un congé pour raisons de santé avant la fin de la relation de travail bénéficie d’une indemnité compensatrice. 

[bookmark: _Hlk90557981]Considérant que les droits à congés annuels non pris de Monsieur (ou Madame) …, au titre de l’année 20... (ou des années …), ainsi que ceux proratisés au titre de l’année en cours sur la période du 1er janvier au … (jour du licenciement) à raison de quatre semaines par an, s’élèvent à … jours,
ARRÊTE

Article 1 :
Monsieur (ou Madame)..., (Grade) … à temps non complet à raison de ... heures … par semaine est licencié(e) pour inaptitude physique définitive le ... (au plus tôt à la date de notification de cet arrêté).

Article 2 :
Monsieur (ou Madame)... percevra une indemnité de licenciement d’un montant de… €

(le cas échéant)
[bookmark: _Hlk90559996]Il (ou elle) percevra également, compte-tenu de ses droits à congés annuels non pris du fait de sa maladie, une indemnité qui correspond, pour chaque jour de congés annuels non pris, à la dernière rémunération versée au titre de l'exercice effectif des fonctions sur un mois d'exercice complet. Le cas échéant, cette rémunération tient compte des évolutions de la situation statutaire ou indemnitaire de l'agent qui sont intervenues entre la dernière date d'exercice effectif des fonctions et la date de fin de relation de travail.

Article 3 : 
Le Directeur Général des Services (La secrétaire de mairie ou autres …) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur (ou Madame)...

Article 4 : 
Le Maire (ou le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois, à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr.



Article 5 : 
Ampliation du présent arrêté sera transmise au Président du Centre de Gestion de l’Oise et au receveur de la collectivité.


Notifié à l'agent le :				Fait à ..., le ...
(date et signature)				Le Maire (ou le Président),
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